












DÉLIBÉRATION DU
CONSEIL MUNICIPAL

N° TUEC - 2 - 
SÉANCE N° 504 DU 13 AVRIL 2021

AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 1 DU PLUi (PLAN 
LOCAL D'URBNISME INTERCOMMUNAL) DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement 
convoqué le 6 avri l  2021, conformément au code général
des collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire,
à dix-huit heures, en visioconférence, sous la Présidence de Monsieur 
Florian Bercault, maire.

Étaient présents
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier,
Marjorie François, Patrice Morin, Marie-Laure Clavreul, Bruno Fléchard,
Camille Pétron, Antoine Caplan, Christine Droguet (à partir de 18 h 42),
Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron, Michel Neveu,
Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann, Solange Bruneau, Éric Paris,
Georges Hoyaux, Laurent Paviot, Catherine Roy, Caroline Garnier,
Sébastien Buron, Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino, Kamel Ogbi,
Rihaoui Chanfi, Ludivine Leduc, Noémie Coquereau (jusqu'à 20 h 40),
Paul Le Gal-Huaumé, Lucie Chauvelier, Didier Pillon (à partir de 18 h 51),
Isabelle Marchand, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, 
Samia Soultani (à partir de 18 h 10) et Vincent d'Agostino, conseillers municipaux.

Étaient représentés
Nadège Davoust a donné pouvoir à Geoffrey Begon, Noémie Coquereau a donné 
pouvoir à Catherine Roy (à partir de 20 h 40), James Chabonnier a donné pouvoir
à Isabelle Marchand, Xavier Dubourg a donné pouvoir à Didier Pillon et 
Gwendoline Galou a donné pouvoir à Samia Soultani.

Isabelle Marchand et Isabelle Eymon sont désignées secrétaires.

Compte rendu analytique de séance affiché le vendredi 16 avril 2021.



N°  S504  -  TUEC -  2

CONSEIL MUNICIPAL DE LAVAL DU 13 AVRIL 2021

AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 1 DU PLUi (PLAN 
LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL) DE LAVAL AGGLOMÉRATION

Rapporteur : Bruno Bertier

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-36 à L153-40, L153-45 
à L153-48 et R 153-1,

Vu le transfert de compétence sur la planification urbaine adoptée par délibération 
du conseil communautaire en date du 23 juin 2015, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2015 portant modification des 
statuts de Laval agglomération,

Vu le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération 
approuvé le 16 décembre 2019,

Vu l'arrêté du président de Laval Agglomération du 28 septembre 2020 prescrivant 
la procédure de modification simplifiée et établissant son contenu,

Considérant que le projet de modification simplifiée n° 1 a été notifié aux 
personnes publiques associées (PPA) et notamment la notice explicative en 
annexe de la présente délibération,

Que la ville de Laval, en tant que PPA, peut émettre un avis dans le cadre de cette 
notification,

Que la présente délibération sera jointe au dossier de modification lors de sa mise 
à disposition du public,

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale,

DÉLIBÈRE

Article 1er
Le conseil municipal émet un avis favorable au projet de modification simplifiée 
n° 1 du PLUi de Laval Agglomération, tel qu'annexé à la présente délibération, 
en apportant l'observation complémentaire suivante : 

 préciser la notion de "compensation" dans le cadre des règles relatives au 
traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions en zones UR et UB. La définition suivante pourra
être utilisée : cette compensation se fera sur l'assiette de l'opération,
et en cohérence avec le rôle écologique de l'élément endommagé.
Une compensation à 100 % sera favorisée. 

Article 2
La présente délibération sera affichée durant un mois au centre administratif 
municipal, place du 11 Novembre à Laval et sera transmise à Laval Agglomération.



Article 3
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet.

Article 4
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

Le maire

Signé : Florian Bercault





hangé

Nos Réf. : Béatrice BI ET

PP/BB/ST-2021-0119

Objet: Modification simplifiée n® 1 du PLUI

p.j. : Délibération du Conseil Municipal

CHANGÉ, le 12 avril 2021

\\\' l: 1. c.

2021
Monsieur Le Président

LAVAL AGGLOMÉRATION

1 place du Général Ferrié

es 60809

53008 LAVAL cedex

Monsieur ie Président,

J'ai le plaisir de vous Informer que le Conseil Municipal, dans sa séance du 8 avril 2021, a émis
un avis favorable au projet de modification simplifiée n° 1 du PLUi.

Dans ce cadre, vous trouverez jointe à la présente la délibération du Conseil Municipal
correspondante.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Patrick PÉNIGUEL

Maire de Changé
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